
J’adresse un don de __________ J’adresse un don de __________ J’adresse un don de __________ J’adresse un don de __________ €€€€ par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de « Cité de 
l’architecture & du patrimoine », 

Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par courrier / par mail (rayer la mention inutile).

Nom : …………………………………………………                  Adresse :………………………………………………
Prénom : ……………………………………………. Code Postal :…………………………………………
E-mail : ………………………………………………                  Ville : …………………………………………………..
Téléphone: ………………………………………… Date de naissance : ……………………………..

Je souhaite être tenu informé(e) de la programmation de la Cité de l’architecture & du patrimoine :  Oui / 
Non (rayer la mention inutile).

MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ

BULLETIN DE SOUTIEN

Merci de renvoyer ce bulletin, accompagné de votre don par chèque, à l’adresse suivante : 
Cité de l’Cité de l’Cité de l’Cité de l’architecture et du patrimoine architecture et du patrimoine architecture et du patrimoine architecture et du patrimoine ---- Direction de la communication, du développement et du mécénat Direction de la communication, du développement et du mécénat Direction de la communication, du développement et du mécénat Direction de la communication, du développement et du mécénat ----
1 place du Trocadéro 1 place du Trocadéro 1 place du Trocadéro 1 place du Trocadéro ---- 75116 Paris.75116 Paris.75116 Paris.75116 Paris.

Pour toute question: 
Muriel Sassen, Directrice de la communication, du développement et du mécénat : 01 58 51 50 18 / 50 09 ou 
developpement@citedelarchitecture.fr

Informatique et libertés : Vous avez droit d’accès, de suppression et de rectification aux données personnelles vous concernant en vous adressant à 
notre établissement.

� pour soutenir l’ensemble des missions de la Cité de l’architecture et du patrimoinepour soutenir l’ensemble des missions de la Cité de l’architecture et du patrimoinepour soutenir l’ensemble des missions de la Cité de l’architecture et du patrimoinepour soutenir l’ensemble des missions de la Cité de l’architecture et du patrimoine et 
bénéficier d’une réduction de 66% de mon don au titre de l’impôt sur le revenu.
ou
� pour soutenir la formation des Architectes du patrimoine pour soutenir la formation des Architectes du patrimoine pour soutenir la formation des Architectes du patrimoine pour soutenir la formation des Architectes du patrimoine et bénéficier d’une réduction de 75% 
de mon don au titre de l’IFI (anciennement ISF).

Ateliers pédagogiques / DR


